
Un accord collectif peut-il imposer une organisation horaire
différente de celle prévue au contrat de travail individuel au
Luxembourg ?

Réponse courte

Un accord collectif peut imposer une organisation horaire différente de celle prévue au contrat de travail individuel au

Luxembourg, à condition de respecter les dispositions impératives du Code du travail et l'absence de clause

expresse de stabilité horaire dans le contrat individuel. La nouvelle organisation s'applique alors à tous les salariés

concernés, sauf si la modification porte atteinte à un élément essentiel du contrat sans justification objective.

L'employeur doit informer préalablement et de manière traçable les salariés des nouvelles modalités horaires et

veiller à ce que la modification respecte les droits fondamentaux du salarié. En cas de désaccord fondé sur une

clause spécifique ou une atteinte disproportionnée, le salarié peut saisir le tribunal du travail pour contester la

modification.

Définition

Un accord collectif de travail est une convention conclue entre une ou plusieurs organisations syndicales

représentatives et un ou plusieurs employeurs ou groupements d'employeurs. Il fixe, pour une branche, une

entreprise ou un établissement, les conditions générales de travail et d'emploi, notamment en matière de durée et

d'organisation du temps de travail.

Le contrat de travail individuel précise les conditions particulières convenues entre l'employeur et le salarié,

dont l'horaire de travail. L'accord collectif s'applique à tous les salariés relevant de son champ d'application, sous

réserve du respect des dispositions impératives du Code du travail.

Conditions d’exercice

L'accord collectif peut légalement fixer ou modifier l'organisation du temps de travail applicable à l'ensemble des

salariés ou à une catégorie déterminée, dans le respect des dispositions impératives du Code du travail

luxembourgeois. Lorsque l'accord collectif prévoit une organisation horaire différente de celle stipulée dans le contrat

individuel, cette nouvelle organisation s'impose aux salariés concernés, sauf si le contrat contient une clause

expresse de stabilité horaire ou si la modification porte atteinte à un élément essentiel du contrat sans justification

objective.

La modification de l'horaire de travail par accord collectif ne peut pas être rétroactive et ne doit pas porter atteinte aux

droits fondamentaux du salarié, notamment en matière d'égalité de traitement et de respect de la vie privée. En

l'absence de clause de stabilité, la modification de l'horaire de travail est considérée comme une modalité d'exécution

du contrat, relevant du pouvoir d'organisation de l'employeur, sous réserve du respect des droits du salarié.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Modalités pratiques

La mise en œuvre d'une organisation horaire différente par accord collectif nécessite une information préalable,

claire et traçable des salariés concernés. L'employeur doit communiquer les nouvelles modalités horaires, leur date

d'entrée en vigueur et les éventuelles mesures d'accompagnement prévues.

L'accord collectif doit être déposé auprès de l'Inspection du travail et des mines (ITM) et publié au Recueil

électronique des sociétés et associations (RESA) pour être opposable. Les salariés bénéficient d'un droit d'accès à

l'accord collectif applicable à leur situation. En cas de désaccord du salarié fondé sur une clause contractuelle

spécifique ou sur une atteinte disproportionnée à ses droits, celui-ci peut saisir le tribunal du travail pour contester la

modification.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier systématiquement la présence de clauses de stabilité horaire dans les contrats

individuels avant d'appliquer une nouvelle organisation issue d'un accord collectif. En cas de doute sur la portée

d'une modification, il convient de consulter le service juridique ou d'engager un dialogue avec les représentants du

personnel.

Pour limiter les risques de contentieux, il est conseillé de formaliser par écrit toute modification substantielle de

l'horaire de travail et, le cas échéant, de recueillir l'accord du salarié concerné. L'employeur doit veiller à ce que

l'organisation horaire imposée par accord collectif respecte les limites légales relatives à la durée maximale du travail,

aux temps de repos, aux pauses, ainsi qu'aux éventuelles dispositions plus favorables prévues par le contrat

individuel.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Livre Ier, Titre VI (Durée du travail)

Articles L.162-1 à L.162-12 (Accords collectifs de travail)

Article L.121-1 (Définition du contrat de travail)

Article L.121-7 (Modification du contrat de travail)

Article L.211-1 et suivants (Durée du travail, temps de repos)

Article L.414-3 (Égalité de traitement)

Jurisprudence :

Cour supérieure de justice, arrêt du 10 février 2011 (modification des conditions de travail par accord collectif)

Textes associés :

Circulaires de l'Inspection du travail et des mines (ITM) relatives à l'application des accords collectifs
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://itm.public.lu/


Avant toute application d'une nouvelle organisation horaire issue d'un accord collectif, il est essentiel de vérifier l'absence de clause

contractuelle de stabilité, d'assurer la traçabilité de l'information individuelle à chaque salarié concerné et de respecter l'encadrement

humain dans la gestion du changement afin de prévenir tout litige.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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